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(54) Machine agricole

(57) La présente invention se rapporte à une machi-
ne agricole comportant :

- un châssis (1 - 2 - 3 - 4) s'appuyant sur au moins
une roue (15), ladite (lesdites) roue(s) (15) étant liée
(s) à un support de roue(s) (14) lui-même lié direc-
tement au châssis (1 - 2 - 3 - 4) ou via un bâti porteur
(16),

- un mécanisme (18) d'orientation de ladite (desdi-
tes) roue(s) (15) par rapport au châssis (1 - 2 - 3 -
4), ledit mécanisme d'orientation (18) comprenant
des moyens hydrauliques (18a) connectés à un cir-
cuit hydraulique (18b) destiné à être alimenté par
une source hydraulique (25 - 26 - 27), muni d'au
moins un distributeur (25), et

- au moins un organe de commande (19) permettant
de piloter le mécanisme d'orientation (18) par l'in-
termédiaire dudit circuit hydraulique (18b),

caractérisée en ce que les moyens hydrauliques (18a)
coopèrent avec une butée mécanique (23) liée au châs-
sis (1 - 2 - 3 - 4) ou au bâti porteur (16), pour déterminer
une position de la (des) roue(s) (15) parallèle au sens
de traction (w) de la machine agricole durant le trans-
port.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des machines agricoles du type
semi-portées ou traînées. Ces machines agricoles sont
supportées, au moins partiellement, par au moins une
roue, laquelle (lesquelles) roue(s) peut (peuvent), dans
certains cas, être avantageusement orientée(s) par rap-
port au châssis de ladite machine agricole. Pour ces ma-
chines agricoles qui présentent en général une grande
longueur, il est en effet important que la (les) roue(s) soit
(soient) susceptible(s) de prendre diverses orientations
correspondant à des déplacements en ligne droite, à
des virages à gauche ou à des virages à droite. L'orien-
tation de la (des) roue(s) permet ainsi de faciliter les dif-
férentes manoeuvres avec la machine agricole.
[0002] L'orientation de la (des) roue(s) revêt une
grande importance, dans la mesure où une parfaite ma-
niabilité de la machine agricole est recherchée, par
exemple pour améliorer la conduite et gagner du temps
dans les fourrières.
[0003] La présente invention trouve tout particulière-
ment son application dans le domaine des charrues
semi-portées ou traînées, réversibles ou non.
[0004] Il est déjà connu de réaliser une machine agri-
cole comportant :

- un châssis s'appuyant sur au moins une roue, ladite
(lesdites) roue(s) étant liée(s) à un support de roue
(s) lui-même lié directement au châssis ou via un
bâti porteur,

- un mécanisme d'orientation de ladite (desdites)
roue(s) par rapport au châssis, ledit mécanisme
d'orientation comprenant des moyens hydrauliques
connectés à un circuit hydraulique destiné à être ali-
menté par une source hydraulique munie d'au
moins un distributeur, et

- au moins un organe de commande permettant de
piloter le mécanisme d'orientation par l'intermédiai-
re dudit circuit hydraulique.

[0005] On connaît ainsi, par l'intermédiaire du docu-
ment FR-A- 2 376 606, un mécanisme de direction auto-
matique pour le train de roues arrière d'instruments agri-
coles réversibles à retournement hydraulique. Ce mé-
canisme comprend notamment un vérin hydraulique
double effet. Ce dernier présente un piston occupant
une position centrale dans le cylindre du vérin pour dé-
finir une orientation du train de roues en ligne droite ou
parallèle au sens de traction. Le mécanisme décrit per-
met d'obtenir un ajustement automatique du train de
roues suite à un retournement de l'instrument agricole
ou suite à un changement de direction du véhicule par
lequel l'instrument agricole est tracté. Cette position
centrale du piston semble présenter un désavantage
sur le plan de la stabilité pour des instruments agricoles
longs.
[0006] En effet, une déviation angulaire minime peut

provoquer un déport ou un balayage important de l'ex-
trémité arrière de l'instrument agricole, ce qui peut
s'avérer dangereux pour le transport sur route. A titre
d'exemple, pour une charrue à douze corps, une dévia-
tion angulaire de un degré du train de roues provoque
un déport latéral de trente centimètres de l'extrémité ar-
rière de la machine, et cinq degrés d'erreur provoquent
un déport latéral de cent cinquante centimètres.
[0007] Ainsi, une variation de pression dans le circuit
hydraulique ou un déplacement du piston par rapport à
sa position centrale dans le cylindre du vérin hydrauli-
que double effet ne permet pas, a priori, de définir et de
garantir un positionnement des roues constant et stable
dans le sens de traction de l'instrument d'une machine
agricole.
[0008] Par ailleurs, un actionnement accidentel ou
mal contrôlé des moyens permettant d'ajuster l'orienta-
tion d'un tel train de roues se répercute quasi instanta-
nément sur la trajectoire de l'extrémité arrière de l'ins-
trument agricole. Ce dernier peut alors être soumis à
une oscillation latérale par rapport à la direction d'avan-
cement, d'autant plus importante que la vitesse d'avan-
cement est grande. Ceci va à l'encontre d'une amélio-
ration de la sécurité liée au transport sur routes de ma-
chines ou d'instruments agricoles.
[0009] L'objet de la présente invention vise à remé-
dier aux inconvénients de l'état de la technique et à réa-
liser une machine agricole pourvue d'un mécanisme
d'orientation de sa (ses) roue(s) permettant d'assurer
une position de ladite (desdites) roue(s) parallèle au
sens de traction et stable, en travail et en transport sur
route, tout en conférant à ladite machine agricole une
maniabilité satisfaisante et ce en travail ou en transport
sur route.
[0010] Un objet complémentaire de la présente inven-
tion vise à rendre la position de la (des) roue(s) parallèle
au sens de traction prioritaire pour rendre inopérantes
des manipulations accidentelles d'un organe de com-
mande agissant sur l'orientation de ladite (desdites)
roue(s).
[0011] Les objets assignés à la présente invention
sont atteints à l'aide d'une machine agricole
comportant :

- un châssis s'appuyant sur au moins une roue, ladite
(lesdites) roue(s) étant liée(s) à un support de roue(s)
lui-même lié directement au châssis ou via un bâti por-
teur,

- un mécanisme d'orientation de ladite (desdites)
roue(s) par rapport au châssis, ledit mécanisme
d'orientation comprenant des moyens hydrauliques
connectés à un circuit hydraulique destiné à être ali-
menté par une source hydraulique munie d'au
moins un distributeur, et - au moins un organe de
commande permettant de piloter le mécanisme
d'orientation par l'intermédiaire dudit circuit hydrau-
lique,
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caractérisée en ce que les moyens hydrauliques coo-
pèrent avec une butée mécanique liée au châssis ou au
bâti porteur, pour déterminer une position de la (des)
roue(s) parallèle(s) au sens de traction de la machine
agricole durant le transport.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description détaillée figurant
ci-après faite en référence aux dessins annexés, don-
nés à titre d'exemple non limitatif et dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue latérale globale d'un
exemple de réalisation d'une machine agricole con-
forme à l'invention,

- la figure 2 représente une vue partielle, en pers-
pective, d'un chariot de la machine agricole repré-
sentée à la figure 1,

- la figure 3 représente une vue de dessus partielle
du chariot représenté à la figure 2,

- les figures 4, 5 et 6 représentent des vues sché-
matiques d'un mécanisme d'orientation de la ma-
chine agricole conforme à l'invention et représentée
aux figures 1 à 3.

[0013] La figure 1 représente un exemple d'applica-
tion pour l'objet de cette invention. La machine agricole
représentée est une charrue réversible semi-portée
susceptible d'être attelée à un tracteur.
[0014] La charrue comporte un châssis réalisant une
poutre (1) avec un tronçon avant (2), un tronçon inter-
médiaire (3) et un tronçon arrière (4). Le tronçon inter-
médiaire (3) relie les tronçons avant (2) et arrière (4)
lesquels supportent des corps de labour (5). Le tronçon
avant (2) est associé à un timon (6) se prolongeant vers
un système d'attelage (7). L'extrémité avant du timon
(6) et l'extrémité avant du tronçon avant (2) sont reliées
par l'intermédiaire d'un mécanisme de retournement
(8).
[0015] La figure 1 représente la charrue dans une po-
sition de transport dans laquelle les corps de labour (5)
s'étendent sensiblement horizontalement et sur le des-
sus de la poutre (1). Avantageusement, le tronçon ar-
rière (4) est pourvu d'une roue de jauge (9), non utilisée
en position de transport, mais servant à déterminer, au
moins en partie, la profondeur de travail des corps de
labour (5) correspondants.
[0016] Le tronçon intermédiaire (3) est monté sur un
chariot (10), et ce de manière à pouvoir pivoter la poutre
(1) à droite et à gauche pour le labour. Le chariot (10)
est de préférence associé à un vérin de relevage (11)
permettant d'abaisser ou de relever la poutre (1) et les
corps de labour (5) par rapport au sol (12).
[0017] La figure 2 représente une vue partielle, en
perspective, du chariot (10). Celui-ci comprend un es-
sieu rigide (13) sur lequel sont montées deux roues (15)
à l'aide de moyeux (15a) respectifs. Les moyeux (15a)
sont fixés sur l'essieu (13) par tous moyens connus.
L'essieu (13) qui constitue un support de roues (14), est
monté pivotant autour d'un axe (I) dirigé vers la haut, de

préférence sensiblement vertical, sur une extrémité
d'un bâti porteur (16) que comporte également le chariot
(10), grâce à une articulation (16a). Le chariot (10) est
lié au tronçon intermédiaire (3) de la poutre (1) au
moyen d'un élément de liaison (17) articulé sur l'autre
extrémité du bâti porteur (16). L'élément de liaison (17)
est susceptible de pivoter par rapport au bâti porteur
(16) à l'aide d'une articulation (16b) d'axe (J) sensible-
ment horizontal et transversal par rapport au sens de
traction (w), et ce sous l'effet d'un raccourcissement ou
d'une élongation du vérin de relevage (11). La poutre
(1) est avantageusement montée sur l'élément de
liaison (17) par l'intermédiaire notamment d'une articu-
lation (17a) d'axe (K) situé dans le plan de symétrie ver-
tical du chariot (10). L'articulation (17a) d'axe (K) permet
de basculer la poutre (1) vers la gauche et vers la droite
pour des travaux de labour, en passant par une position
centrale utilisée pour le transport de la charrue. Le bâti
porteur (16) présente avantageusement des extrémités
en forme de U pour réaliser les articulations (16a, 16b)
lesquelles sont avantageusement du type cylindrique.
[0018] La machine agricole conforme à l'invention
comprend également un mécanisme (18) d'orientation
desdites roues (15). Le mécanisme d'orientation (18)
comprend des moyens hydrauliques (18a) connectés à
un circuit hydraulique (18b). Les moyens hydrauliques
(18a) coopèrent avec une butée mécanique (23) soli-
daire du bâti porteur (16) pour déterminer une position
des roues (15) parallèle au sens de traction (w) de la
machine agricole.
[0019] Les moyens hydrauliques (18a) comprennent
tout d'abord un premier vérin hydraulique (20) articulé
entre le support de roues (14) (essieu (13)) et une bielle
(22) montée pivotante sur le bâti porteur (16) au moyen
d'une articulation (16c) d'axe géométrique au moins
sensiblement parallèle à l'axe (I) de l'articulation (16a)
liant le support de roues (14) au bâti porteur (16). Les
moyens hydrauliques (18a) comprennent ensuite un
deuxième vérin hydraulique (21) articulé entre le bâti
porteur (16) et le support de roues (14). Sur les différen-
tes figures 3 à 6, on voit que le premier vérin hydraulique
(20) agit d'un côté de l'articulation (16a) et que le deuxiè-
me vérin hydraulique (21) agit de l'autre côté de ladite
articulation (16a). Le premier vérin hydraulique (20) est
en appui contre la butée mécanique (23), notamment
lorsque lesdites roues (15) sont parallèles au sens de
traction (w) de la machine agricole. Comme également
visible sur les figures 3 à 6, le premier vérin hydraulique
(20) est un vérin simple effet tandis que le deuxième
vérin hydraulique (21) est un vérin double effet.
[0020] La figure 3 représente une vue de dessus par-
tielle du chariot (10) représenté à la figure 2. Comme
visible, le chariot (10) est pourvu dudit mécanisme
d'orientation (18) comprenant le premier vérin hydrauli-
que (20) à simple effet et le deuxième vérin hydraulique
(21) à double effet positionnés de part et d'autre du bâti
porteur (16). Le deuxième vérin hydraulique (21) est ar-
ticulé entre une pièce (13a) solidaire de l'essieu (13), et
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le bâti porteur (16). Le deuxième vérin hydraulique (21)
présente donc une tige (21a) dont une extrémité est
montée sur une articulation (13b) de la pièce (13a), et
dont l'autre extrémité sert de piston à l'intérieur du cy-
lindre (21b) dudit deuxième vérin hydraulique (21) de
sorte à former deux chambres (21f, 21g). L'autre extré-
mité du deuxième vérin hydraulique (21) est montée sur
une articulation (16d) du bâti porteur (16). Chaque
chambre (21f, 21g) présente un orifice (21d, 21c) cor-
respondant destiné à être connecté au circuit hydrauli-
que (18b).
[0021] Le premier vérin hydraulique (20), quant à lui,
comprend une tige (20a) articulée sur une pièce (13c)
solidaire de l'essieu (13), et un cylindre formant la cham-
bre (20b) et dont l'extrémité est articulée sur la bielle
(22) au moyen d'une articulation (22a). La chambre
(20b) est reliée au circuit hydraulique (18b) via un orifice
(20c).
[0022] Le mécanisme d'orientation (18) comprend
également la butée mécanique (23) contre laquelle la
bielle (22) est susceptible de venir en appui. Le montage
du premier vérin hydraulique (20) sur la bielle (22) lui
permet d'être déplacé sensiblement longitudinalement
par rapport au bâti porteur (16) et ce, consécutivement
à un pivotement de l'essieu (13) autour de l'axe (I).
[0023] Le premier vérin hydraulique (20) est d'une
part en extension maximale et d'autre part en appui (di-
rectement ou via la bielle (22)) contre la butée mécani-
que (23) pour déterminer la position des roues (15) pa-
rallèle au sens de traction (w) de la machine agricole
conforme à l'invention.
[0024] En outre, le circuit hydraulique (18b) est conçu
pour mettre sous pression toutes les chambres (20b,
21f, 21g) des deux vérins hydrauliques (20, 21) de ma-
nière à déterminer la position des roues (15) parallèle
au sens de traction (w) de la machine agricole.
[0025] La position du chariot (10) correspondant à un
déplacement selon le sens de traction (w) est donc ob-
tenue, selon l'invention, avec une élongation maximale
du premier vérin hydraulique (20) et un appui de celui-
ci (directement ou via la bielle (22)) sur la butée méca-
nique (23). Avantageusement, la butée mécanique (23)
est réglable pour ajuster avec précision la position des
roues (15) parallèle au sens de traction (w) de la machi-
ne agricole. Un tel réglage permet en effet d'ajuster
l'orientation de l'essieu (13), et en particulier l'avancée
de la machine agricole en ligne droite selon la direction
de traction (w).
[0026] Les figures 4, 5 et 6 représentent schémati-
quement le chariot (10) dans diverses positions, ainsi
que les moyens hydrauliques (18a) connectés au circuit
hydraulique (18b) qui est destiné à être alimenté par une
source hydraulique (25 - 26 - 27) comprenant un réser-
voir (26), une pompe (27) et au moins un distributeur
(25). Une telle source hydraulique (25 - 26 - 27) est en
général disponible sur le véhicule tractant la machine
agricole. Il pourrait cependant également être prévu
qu'elle fasse partie partiellement ou totalement de ladite

machine agricole.
[0027] La machine agricole conforme à l'invention
comprend en outre au moins un organe de commande
(19) permettant de piloter le mécanisme d'orientation
(18) par l'intermédiaire du circuit hydraulique (18b). Cet
organe de commande (19) permet aux roues (15) de
prendre une position différente de la position parallèle
au sens de traction (w) de la machine agricole. Il com-
prend notamment un électrodistributeur (28). C'est en
actionnant cet organe de commande (19), que l'on per-
met à l'essieu (13) de prendre une orientation différente
de celle correspondant au déplacement selon le sens
de traction (w) schématisée sur la figure 4. Cette orien-
tation dépendra du sens du flux d'huile fourni par la sour-
ce hydraulique (25 - 26 - 27), sens qui est défini par le
distributeur (25). Le distributeur (25) qui peut être placé
dans trois positions (25a, 25b, 25c), comprend deux en-
trées (u1, u2) et deux sorties (v1, v2).
[0028] L'électrodistributeur (28), quant à lui, peut être
placé dans deux positions (28a, 28b) et comprend deux
entrées (e1, e2) et deux sorties (f1, f2). Cet électrodis-
tributeur (28) fait l'interface entre le circuit hydraulique
(18b), lequel est constitué de conduites (A, B et C) ser-
vant à alimenter les vérins hydrauliques (20, 21), et la
source hydraulique (25 - 26 - 27), et plus précisément
le distributeur (25) de celle-ci. A cet effet, l'électrodistri-
buteur (28) est lié au distributeur (25) par des conduites
(D, E).
[0029] Le distributeur (25) et l'électrodistributeur (28)
sont respectivement commandés par un levier (25d) et
un interrupteur (28c).
[0030] La position de repos (25a) du distributeur (25)
isole le circuit hydraulique (18b) de la source hydrauli-
que (25 - 26 - 27) et place la pompe (27) en communi-
cation avec le réservoir (26) (entrées (u1, u2) en com-
munication et sorties (v1, v2) condamnées).
[0031] Le levier (25d) permet de sélectionner les trois
positions (25a, 25b, 25c) du distributeur (25) et l'inter-
rupteur (28c) permet de choisir l'une des deux positions
(28a, 28b) de l'électrodistributeur (28). Ce dernier com-
prend à cet effet un électro-aimant (28d) alimenté par
une source électrique (28e) lorsque l'interrupteur (28c)
est fermé. Un moyen de rappel (29) est prévu pour faire
revenir l'électrodistributeur (28) dans sa position (28a)
initiale lorsque l'interrupteur (28c) ne ferme plus le cir-
cuit d'alimentation électrique de l'électro-aimant (28d).
La construction détaillée d'un tel électrodistributeur (28)
est connue en soi.
[0032] Le distributeur (25) est relié, de façon connue,
à la pompe hydraulique (27) et au réservoir (26), les-
quels sont généralement, mais de manière non limitati-
ve, intégrés, conjointement avec ledit distributeur (25),
directement au véhicule tractant la machine agricole
conforme à l'invention. L'interrupteur (28c) est égale-
ment avantageusement placé dans le véhicule tracteur,
tandis que l'électrodistributeur (28) est installé sur la
machine agricole.
[0033] Un exemple de réalisation du mécanisme
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d'orientation (18) est schématisé sur les figures 4, 5 et
6 dans diverses positions des roues (15).
[0034] La tige (21a) du deuxième vérin hydraulique
(21) présente, comme dit plus haut, une extrémité cons-
tituant un piston (21e) de manière à séparer le cylindre
(21b) en deux chambres (21f, 21g) de volume variable
en fonction de la position dudit piston (21e). La première
chambre (21f) est connectée à la conduite (A) via l'ori-
fice (21d) et la deuxième chambre (21g) est connectée
à la conduite (B) via l'orifice (21c).
[0035] La chambre (20b) du premier vérin hydrauli-
que (20), quant à elle, est en communication avec la
conduite (B) par l'intermédiaire de la conduite (C), en un
point de connexion (31). Les conduites (B) et (C), réu-
nies à partir du point de connexion (31), ainsi que la con-
duite (A) sont connectées à l'électrodistributeur (28). La
position (28a) de l'électodistributeur (28), représentée à
la figure 4, est la position de repos dans laquelle l'inter-
rupteur (28c) est ouvert. Dans cette position, l'entrée
(e1) est connectée sur les sorties (f1) et (f2), et l'entrée
(e2) est condamnée. Comme dit plus haut, l'électrodis-
tributeur (28) communique avec le distributeur (25) par
l'intermédiaire des deux conduites (D) et (E). Dans la
position représentée à la figure 4, les entrées (e1, e2)
de l'électrodistributeur (28) sont respectivement en
communication avec les sorties (v1, v2) du distributeur
(25). Ce dernier est en communication avec la pompe
hydraulique (27) et le réservoir (26) au niveau de ses
entrées (u1, u2). Dans la première position active (25b)
représentée à la figure 4, le distributeur (25) présente
deux voies parallèles reliant respectivement les entrées
(u1, u2) aux sorties (v1, v2). Une telle position, corres-
pondant à un actionnement donné du levier (25d), per-
met d'alimenter toutes les chambres (20b, 21f, 21g) des
vérins hydrauliques (20, 21).
[0036] La machine agricole conforme à l'invention com-
porte par ailleurs des moyens de verrouillage (30) ver-
rouillant notamment la position des roues (15) parallèle
au sens de traction (w) de la machine agricole. Ces
moyens de verrouillage (30) sont avantageusement inté-
grés dans le circuit hydraulique (18b). Les moyens de ver-
rouillage (30) comportent un double clapet piloté (30a)
monté sur le deuxième vérin hydraulique (21), de préfé-
rence directement sur les orifices (21c, 21d) de celui-ci.
Ainsi, le double clapet piloté (30a) demeure ouvert tant
qu'une pression de fluide suffisante règne en amont dudit
double clapet piloté (30a) dans chacune des conduites (A,
B). Le double clapet piloté (30a) permet de verrouiller les
roues (15) dans une position parallèle au sens de traction
(w) en cas de rupture de l'une des conduites (A, B ou C).
Les roues (15) pourraient également être verrouillées
dans une position parallèle au sens de traction (w) par
l'intermédiaire d'un autre dispositif de blocage du support
de roue(s) (14) ou de la (des) roue(s) (15).
[0037] La figure 4 représente la machine agricole con-
forme à l'invention avec l'essieu (13) orienté orthogona-
lement par rapport au bâti porteur (16). Ceci correspond
par exemple à un déplacement en ligne droite ou dans

le sens de traction (w) du chariot (10). Une telle orien-
tation de l'essieu (13) est obtenue lorsque le distributeur
(25) est placé dans sa première position active (25b)
dite "parallèle" (entrées (u1, u2) en communication avec
les sorties (v1, v2)) et lorsque l'interrupteur (28c) est
ouvert. L'interrupteur (28c) est, de préférence, constitué
d'un bouton poussoir de manière à ce que l'ouverture
du circuit électrique, et par conséquent la coupure de
l'alimentation de l'électro-aimant (28d), soit obtenue par
défaut. Dans ce cas de figure, l'électrodistributeur (28)
met les conduites (A, B, C) du circuit hydraulique (18b)
en communication avec le pompe (27) et isole le réser-
voir (26). Les conduites (A, B, C) sont alors mises sous
pression, ce qui déverrouille le double clapet piloté (30a)
et alimente la chambre (20b) du premier vérin hydrauli-
que (20) et les chambres (21f, 21g) du deuxième vérin
hydraulique (21). Le premier vérin hydraulique (20) s'al-
longe au maximum et la tige (20a) vient en butée contre
une paroi interne de la chambre (20b). Le deuxième vé-
rin hydraulique (21), de par la différence de section ac-
tive existant entre ses chambres (21f et 21g), permet
alors d'orienter l'essieu (13) de façon appropriée et de
mettre les roues (15) dans une position parallèle au
sens de traction (w). Le piston (21e) présente une cour-
se déterminée par la position parallèle au sens de trac-
tion (w) des roues (15) ou par la position correspondante
de l'essieu (13). La force exercée sur le piston (21e)
dans la première chambre (21f) est supérieure à celle
exercée sur le piston (21e) du côté de la deuxième
chambre (21g), ce qui permet ainsi de conserver l'orien-
tation donnée de l'essieu (13). En effet, dans la première
chambre (21f) la pression s'exerce sur une surface cor-
respondant à une section de cylindre complète, alors
que dans la deuxième chambre (21g) la pression s'exer-
ce sur la même surface diminuée de la surface que re-
présente la section de la tige (21a). Dans tous les cas,
la chambre (20b) du premier vérin hydraulique (20) pré-
sente une section de cylindre supérieure à celle du
deuxième vérin hydraulique (21) pour conserver en prio-
rité l'allongement maximal du premier vérin hydraulique
(20). Le différentiel de force appliqué au piston (21e) ne
permet donc pas de déplacer la tige (20a) du premier
vérin hydraulique (20). Le piston (21e) se déplace donc
en provoquant le pivotement de l'essieu (13) autour de
l'axe (I) pour amener la bielle (22) (ou l'extrémité du pre-
mier vérin hydraulique (20)) en appui contre la butée
mécanique (23). Cette dernière est, comme dit précé-
demment, réglable pour ajuster l'orientation de l'essieu
(13). Ce réglage est obtenu par tous moyens connus,
par exemple à l'aide d'une vis (23a).
[0038] La figure 5 schématise le mécanisme d'orien-
tation (18) lorsque le distributeur (25) est mis dans sa
première position active (25b) et lorsque l'interrupteur
(28c) est fermé. L'électrodistributeur (28) se trouve alors
dans sa position (28b) et présente deux voies parallèles
reliant respectivement les entrées (el, e2) aux sorties
(fl, f2). Les conduites (B) et (C) sont ainsi reliées direc-
tement au réservoir (26), tandis que la pompe (27) ali-
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mente la première chambre (21f) du deuxième vérin hy-
draulique (21) après ouverture du double clapet piloté
(30a). Le fluide contenu dans la deuxième chambre
(21g) et dans la chambre (20b) s'écoule vers le réservoir
(26) et le remplissage sous pression de la première
chambre (21f) permet de pivoter l'essieu (13) autour de
l'axe (I) dans le sens (N1). L'amplitude maximale du pi-
votement est déterminée par le rétrécissement maximal
du premier vérin hydraulique (20) et sa venue en appui
contre la butée mécanique (23).
[0039] La figure 6 schématise le mécanisme d'orien-
tation (18) lorsque le distributeur (25) est placé dans sa
deuxième position active (25c) dite "croisée". Dans cet-
te position, le distributeur (25) présente deux voies croi-
sées reliant l'entrée (u1) sur la sortie (v2) et l'entrée (u2)
sur la sortie (v1). L'interrupteur (28c) reste fermé et
l'électrodistributeur (28) se trouve donc dans la même
position (28b) que dans la figure 5. Un tel positionne-
ment du distributeur (25) et de l'électrodistributeur (28)
met les conduites (C) en communication avec la pompe
(27), tandis que la conduite (A) est en communication
avec le réservoir (26). Les conduites (B, C) sont alors
mises sous pression, ce qui déverrouille le double clapet
piloté (30a) et alimente la deuxième chambre (21g) du
deuxième vérin hydraulique (21) et la chambre (20b) du
premier vérin hydraulique (20), provoquant ainsi l'exten-
sion maximale du premier vérin hydraulique (20), le pi-
votement de la bielle (22) et, par conséquent, le pivote-
ment des roues (15) dans le sens (N2). L'amplitude
maximale du pivotement de l'essieu (13) est déterminée
par le rétrécissement maximal du deuxième vérin hy-
draulique (21).
[0040] Le fonctionnement de la machine agricole con-
forme à l'invention, en particulier de son mécanisme
d'orientation (18), est précisé dans ce qui suit.
[0041] Lorsque l'utilisateur veut manoeuvrer l'orienta-
tion des roues (15) de la machine agricole, il actionne
le levier (25d) et, le cas échéant, l'interrupteur (28c).
[0042] Si l'interrupteur (28c) n'est pas fermé, l'électro-
distributeur (28) reste, par défaut, dans sa position de
repos (28a) (entrée (el) en communication avec les sor-
ties (f1, f2), entrée (e2) condamnée). Cette position per-
met, en plaçant le distributeur (25) dans sa première po-
sition active (25b), d'alimenter toutes les chambres
(20b, 21f, 21g) des vérins hydrauliques (20, 21) via les
conduites (A, B, C) de manière à orienter les roues (15)
parallèlement au sens de traction (w).
[0043] En revanche, lorsque l'utilisateur actionne l'in-
terrupteur (28c), l'électrodistributeur (28) se place dans
la position (28b) (entrées (el, e2) respectivement en
communication avec les sorties (f1, f2). L'utilisateur peut
alors choisir la première position active (25b) ou la
deuxième position active (25c) du distributeur (25) avec
le levier (25d), tout en maintenant l'interrupteur (28c)
fermé. Il peut alors orienter l'essieu (13) pour prendre
des virages à droite (position (25b)) et des virages à
gauche (position (25c)), facilitant ainsi les manoeuvres
en bout de champs, lors du contournement d'obstacles

de tout genre ou lors du déplacement sur les chemins
ou routes.
[0044] En effet, lorsque le distributeur (25) est placé
dans sa première position active (25b), l'essieu (13) pi-
vote dans le sens (N1) (figure 5) et lorsque le distributeur
(25) est placé dans sa deuxième position active (25c),
l'essieu (13) pivote dans le sens (N2) (figure 6).
[0045] Une ouverture de l'interrupteur (28c) permet
alors à l'électrodistributeur (28) de revenir dans sa po-
sition de repos (28a) par défaut.
[0046] Lorsque l'essieu (13) est orienté pour prendre
des virages à gauche (figure 6), il reste dans cette po-
sition tant que le levier (25d) maintient le distributeur
(25) dans sa deuxième position active (25c) correspon-
dant au pivotement selon la flèche (N2). Pour faire re-
venir l'essieu (13) dans son orientation correspondant
au déplacement selon le sens de traction (w) (figure 4),
il suffit de lâcher l'interrupteur (28c) et d'agir sur le levier
(25d) pour placer le distributeur (25) dans sa première
position active (25b).
[0047] Lorsque l'essieu (13) est orienté pour prendre
des virages à droite (figure 5), il reste dans cette position
tant que le levier (25d) maintient le distributeur (25) dans
sa première position active (25b) correspondant au pi-
votement selon la flèche (N1). Pour faire revenir l'essieu
(13) dans son orientation correspondant au déplace-
ment selon le sens de traction (w) (figure 4), il suffit de
lâcher l'interrupteur (28c).
[0048] D'autres manipulations que celles précédem-
ment décrites sont inopérantes sur l'orientation des
roues (15) ou de l'essieu (13). L'organe de commande
(19) est donc particulièrement simple à manipuler et
confère à la machine agricole conforme à l'invention un
degré élevé de sécurité.
[0049] L'absence de manipulation du levier (25d) pla-
ce par défaut le distributeur (25) dans sa position de re-
pos (25a), ce qui impose à l'utilisateur d'agir à la fois sur
l'électrodistributeur (28) et sur le distributeur (25) pour
changer l'orientation de l'essieu (13). Une action sur
l'électrodistributeur (28) seul est alors inopérante. De la
même manière, une action sur le distributeur (25) seul
ne permet pas aux roues (15) de prendre une autre
orientation que celle parallèle au sens de traction (w)
Un actionnement simultané accidentel est très improba-
ble. De façon inattendue, on obtient ainsi une sécurité
de fonctionnement très appréciable, en particulier pour
le déplacement sur routes.
[0050] Le circuit hydraulique (18b) et les moyens hy-
drauliques (18a) sont donc conçus pour mettre sous
pression toutes les chambres (20b, 21f, 21g) des vérins
hydrauliques (20, 21) de manière à définir une position
de l'essieu (13) correspondant au déplacement selon le
sens de traction (w). On obtient ainsi un mécanisme
d'orientation (18) de l'essieu (13) rattrapant automati-
quement tous les jeux mécaniques de ses diverses ar-
ticulations. Il est en outre possible de corriger ou d'affi-
ner l'orientation de l'essieu (13) au fil du temps, grâce à
la butée mécanique (23) réglable.

9 10



EP 0 986 943 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0051] La mise en ligne droite de l'essieu (13) peut
donc être obtenue de façon extrêmement précise, sans
la moindre dérive, même après d'innombrables pivote-
ments dudit essieu (13). La machine agricole conforme
à l'invention présente donc des avantages appréciables
pour l'utilisateur. L'amélioration de la maniabilité de la-
dite machine autorise un confort de conduite pour l'uti-
lisateur et conduit à un gain de temps notable lors des
manoeuvres.
[0052] Tout type de machine agricole semi-portées ou
traînées peut être concerné par la présente invention.
Elle s'adresse toutefois tout particulièrement aux char-
rues qu'elles soient du type simple, réversible, à largeur
fixe, à largeur réglable ou à largeur variable.
[0053] Dans l'exemple qui vient d'être décrit, la ma-
chine agricole comporte un chariot (10) muni de deux
roues (15) montées sur un essieu (13) rigide constituant
un support de roues (14) commun aux deux roues (15).
[0054] Il serait cependant parfaitement possible, dans
une autre réalisation, que chaque roue (15) soit montée
sur son propre support de roue (14).
[0055] En outre, les roues (15) pourraient très bien ne
pas être montées sur un chariot, mais directement sur
le châssis de la machine agricole via leur support de
roue. Dans ce cas, la butée mécanique (23) pourrait être
solidaire du châssis.
[0056] On comprendra enfin que l'invention s'adresse
également aux machines agricoles comportant un nom-
bre de roues différent de deux : une roue par exemple
comme cela est par exemple connu dans le domaine
des charrues.

Revendications

1. Machine agricole comportant :

- un châssis (1 - 2 - 3 - 4) s'appuyant sur au moins
une roue (15), ladite (lesdites) roue(s) (15)
étant liée(s) à un support de roue(s) (14) lui-
même lié directement au châssis (1 - 2 - 3 - 4)
ou via un bâti porteur (16),

- un mécanisme (18) d'orientation de ladite (des-
dites) roue(s) (15) par rapport au châssis (1 - 2
- 3 - 4), ledit mécanisme d'orientation (18) com-
prenant des moyens hydrauliques (18a) con-
nectés à un circuit hydraulique (18b) destiné à
être alimenté par une source hydraulique (25 -
26 - 27) munie d'au moins un distributeur (25),
et

- au moins un organe de commande (19) per-
mettant de piloter le mécanisme d'orientation
(18) par l'intermédiaire dudit circuit hydraulique
(18b),

caractérisée en ce que les moyens hydrauliques
(18a) coopèrent avec une butée mécanique (23)
liée au châssis (1 - 2 - 3 - 4) ou au bâti porteur (16),

pour déterminer une position de la (des) roue(s)
(15) parallèle au sens de traction (w) de la machine
agricole durant le transport.

2. Machine agricole selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens hydrauliques (18a)
comprennent un premier vérin hydraulique (20) ar-
ticulé entre le support de roue(s) (14) et une bielle
(22) montée pivotante sur le châssis (1 - 2 - 3 - 4)
ou le bâti porteur (16), et un deuxième vérin hydrau-
lique (21) articulé entre le châssis (1 - 2 - 3 - 4) ou
le bâti porteur (16), et le support de roue(s) (14),
ledit premier vérin hydraulique (20) étant en appui
contre la butée mécanique (23), notamment lors-
que ladite (lesdites) roue(s) (15) est (sont) parallèle
(s) au sens de traction (w) de la machine agricole.

3. Machine agricole selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que le premier vérin hydraulique (20)
est un vérin simple effet et que le deuxième vérin
hydraulique (21) est un vérin double effet.

4. Machine agricole selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que le premier vérin hydraulique
(20) est en extension maximale pour déterminer la
position de la (des) roue(s) (15) parallèle au sens
de traction (w) de la machine agricole.

5. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 2 à 4, caractérisée en ce que le circuit
hydraulique (18b) est conçu pour mettre sous pres-
sion toutes les chambres (20b, 21f, 21g) des deux
vérins hydrauliques (20, 21) de manière à détermi-
ner la position de la (des) roue(s) (15) parallèle au
sens de traction (w) de la machine agricole.

6. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que ledit
(lesdits) organe(s) de commande (19) permet (per-
mettent) à ladite (auxdites) roue(s) (15) de prendre
une position différente de la position parallèle au
sens de traction (w) de la machine agricole.

7. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce que ledit
(lesdits) organe(s) de commande (19) comprend
(comprennent) notamment un électrodistributeur
(28).

8. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce qu'elle com-
porte des moyens de verrouillage (30) verrouillant
la position de la (des) roue(s) (15) parallèle au sens
de traction (w) de la machine agricole.

9. Machine agricole selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que lesdits moyens de verrouillage
(30) sont intégrés dans le circuit hydraulique (18b).
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10. Machine agricole selon les revendications 3 et 9,
caractérisée en ce que lesdits moyens de ver-
rouillage (30) comportent un double clapet piloté
(30a) monté sur le deuxième vérin hydraulique (20).

11. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisée en ce que la bu-
tée mécanique (23) solidaire du châssis (1 - 2 - 3 -
4) ou du bâti porteur (16), est une butée réglable
pour ajuster la position de la (des) roues(s) (15) pa-
rallèle au sens de traction (w) de la machine agri-
cole.

12. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisée en ce qu'elle
comporte deux roues (15).

13. Machine agricole selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que les deux roues (15) sont montées
sur un essieu (13) rigide constituant le support de
roues (14).

14. Machine agricole selon la revendication 12 ou 13,
caractérisée en ce que le bâti porteur (16), le sup-
port de roue(s) (14) et les deux roues (15) consti-
tuent un chariot (10).

15. Machine agricole selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 14, caractérisée en ce qu'elle
constitue une charrue simple ou réversible, à lar-
geur variable, réglable ou non.
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